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Cdd dans la fonction publique

Par Fjacques27_old, le 16/09/2007 à 16:09

Bonjour,rnUne personne a eu un contrat de trois ans. Elle doit être renouvellée dans ses
fonctions. Est il possible de faire un contrat d'un an.rnIl me semble que non au regard du
préambule d'un arret du Conseil d'Etat de mai 2007.rnMerci d'avance

Par tixidre, le 13/10/2007 à 19:40

si le besoin de l'entreprise necessite un contrat de 1 an , cela est possible .
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